
Resolutlon11 adoptee11 11ur le11 rapports de la Deuxleme Commls11ion 

les autres institutions specialisees competentes, y com
pris la Banque internationale pour la reconstruction et 
le developpement, ainsi que le Fonds special, le Bureau 
de l'assistance technique et les organisations interna
tionales et regionales de caractere gouvernemental et 
non gouvernementa:l, a conjuguer leurs efforts avec ceux 
de }'Organisation des Nations Unies pour }'education, 
la science et la culture en vue de la mise en reuvre de 
programmes d'alphabetisation etroitement integres aux 
programmes de developpement ; 

9. Prie le Conseil economique et social et Jes com
missions economiques regionales d'etudier, dans le 
cadre de la Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, les mesures concretes Jes plus appropriees 
pour favoriser l'integration effective de !'alphabetisation 
au developpement ; 

10. Charge le Secretaire general, agissant en colla
boration avec le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture, 
de faire rapport a I' Assemblee generale, en temps 
opportun, sur les progres realises dans la mise en 
ceuvre de la presente resolution. 

1391 • seance pleniere, 
8 decembre 1965. 

2044 (XX). In11titut de formation et de recherche 
de11 Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 1827 (XVII) du 18 decem
bre 1962 et 1934 (XVIII) clu 11 decembre 1963 rela
tives a l'Institut de formation et de recherche des 
Nations Unies, 

Notant avec interet Jes progres deja faits dans la mise 
en train des activites preliminaires de l'I nstitut, 

Prenant note des resolutions 1037 (XXXVII) et 
1072 (XXXIX) du Conseil economique et social, en 
date des 15 aout 1964 et 26 juillet 1965, des rapports 
du Secretaire general 12 et de la declaration du Direc
teur general de l'Institut 13, 

l. Ex prime l' espoir que l'Institut de formation et de 
recherche des Nations Unies commencera a fonctionner 
normalement aussitot que possible, et au plus tard a la 
fin de 1965; 

2. Renouvelle son appel aux gouvernements des 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
ou membres d'institutions spccialisees ou de I' Agence 
internationale de l'energie atomique et aux institutions 
privees qui n'ont pas encore apporte de contribution 
financiere a l'Institut, pour qu'ils lui accordent un 
genereux appui financier, maintenant qu'il est cree; 

3. Prie le Directeur general de l'Institut de faire 
rapport une fois par an a I' Assemblee generate et, le 
cas echeant, au Conseil economique et social, sur Jes 
activites de l'Institut. 

1391• seance pleniere, 
8 decembre 1965. 

12 Documents officitl~ dt r Assemblee generale, vingtieme ses
sion, Anntxes, point 48 de l'ordre du jour, document A/6027; 
Documtnts o/ficitls du Conseil economique et social, trente
neuvieme stssion, Annexes, point 24 de l'ordre du jour, docu
ment E/4049. 

13 A/C.2/L.817. Pour le texte resume de ce document, voir 
Documents officitls dt l'Assemblee generale, vingtieme stssion, 
Deuxiemt Commission, 987• seance, par. 1 a 8. 

2082 (XX). Science et technique 

L'Assemblee generale, 
Reaffirmant sa conviction, qui a ete grandement ren

forcee par les resultats de In Conference des Nations 
Unies sur l'application de la science et de la technique 
clans l'interet des regions peu developpees, que la 
science et la technique peuvent apporter une immense 
contribution au progres economique et social des pays 
en voie de developpement, 

Rappelant sa resolution 1944 (XVIII) du 11 de
cembre 1963 concernant la cooperation internationale 
pour !'application de la science et de la technique au 
developpement economique et social, 

Sachant gre au Comite consultatif sur l'application 
de la science et de la technique au developpement d'avoir 
donne suite de maniere approfondie a la resolution 
1944 (XVIII), qui le priait d'examiner, conforme
ment a son mandat, la possibilite d'instituer un pro
gramme de cooperation internationale pour l'applica
tion de la science et de la technique au developpement 
economique et social, en vue, notamment, d'etudier les 
problemes des pays en voie de developpement et d'ex
plorer Jes solutions qui peuvent y etre apportees, 

l. Fait sienne la resolution 1083 (XXXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 30 juillet 
1965, par laquelle le Conseil a felicite chaleureusement 
le Comite consultatif sur !'application de la science et 
de la technique au developpement pour son deuxieme 
rapport 14, a approuve les plans du Comite consultatif 
rclatifs a la phase suivante de ses travaux et a trans
mis son deuxieme rapport a I' Assemblee generale, a 
titre d'expose des mesures qui doivent etre prises pour 
atteimlre les objectifs prevus clans la resolution 1944 
( XV II I) de 1' Assemblee; 

2. Fait siennes egalement les vues du Comite con
sultatif, a savoir que: 

a) II serait non seulement possible, mais encore hau
tement souhaitable, d'instituer un programme du genre 
envisage clans la resolution 1944 (XVIII), lequel vise
rait a renforcer les programmes existants et a les com
pleter par de nouvelles dispositions appropriees pour 
que !'effort global forme un tout, et serait conc;u de 
maniere a attirer !'attention de l'opinion mondiale sur 
Jes activitcs du Comite consultatif; 

b) Le Conseil economique et social lui-meme serait 
l'organe qualifie, sous l'autorite de l'Assemblee gene
rale, pour mettre en route et orienter le programme, 
grace a ses liens avec Jes organismes des Nations 
Unies, les commissions economiques regionales et Jes 
organisations non gouvernementales, et grace a la co
operation des Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
ou de l' Agence internationale de l' energie atomique; 

3. Se felicite des propositions et suggestions de 
grande portee, presentees par le Comite consultatif 
clans le chapitre IV de son deuxieme rapport, les signa
lant a !'attention des Etats Men1bres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions speciali
sees ou de I' Agence intemationale de l'energie atomi
que, des divers organismes des Nations Unies qui s'in
teressent a !'application de la science et de la technique 
au developpement, ainsi qu'a toutes les organisations 
non gouvernementales ayant des interets analogues; 

4. Invite le Comite consultatif a continuer, a me
sure que son programme de travail se precise et compte 

H Documents o/ficwls du Constil economiqw tl .racial, lrtntc
neuvieme session, Suptltment n° 14 (E/4026 et Corr. 2). 


